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Actions

Qu’est-ce qu’une action ? Les actions sont des parts du capital propre d’une entreprise ayant la forme juridique d’une société anonyme. 
On parle aussi de titres de participation ou de droits de participation. Les actionnaires ont des droits patri-
moniaux et d’autres droits vis-à-vis de l’entreprise. Parmi les plus importants figurent en général le droit de vote, 
le droit d’option, le droit aux dividendes (participation aux bénéfices) ainsi qu’un droit à une part de la fortune 
restante en cas de faillite. La mise en circulation de nouvelles actions s’effectue dans le cadre d’une procédure 
appelée émission. De telles entreprises sont en conséquence également appelées émetteurs d’actions.

Quels sont les différents 
types d’actions ? 

On distingue plusieurs types d’actions, p. ex. selon la taille de l’entreprise ou sa phase de développement : 
titres de petites, moyennes ou grandes capitalisations, valeurs de croissance versus valeurs de rendement, etc. 

On distingue aussi plusieurs façons de les acheter 

	– Sur le marché primaire, les actions sont souscrites directement auprès de l’entreprise  
(p. ex. lors d’une première émission ou d’une première augmentation de capital).

	– Sur le marché secondaire, les actions sont achetées par d’autres acteurs du marché – soit par  
le biais d’une Bourse (actions cotées en Bourse), soit hors Bourse, de gré à gré, dans le cadre du 
négoce OTC (over the counter). 

Autres distinctions

	– Actions nominatives : l’actionnaire est inscrit-e au registre des actionnaires avec son nom et son 
adresse, ce qui lui confère le droit de vote, le droit d’option et le droit aux dividendes.

	– Actions au porteur : le droit de vote et le droit aux dividendes sont rattachés au titulaire ou  
à la titulaire de l’action. 

	– Actions privilégiées : elles octroient des avantages patrimoniaux par rapport aux actions  
ordinaires, tels que des dividendes plus élevés ou des droits de souscription plus importants, 
mais parfois sans droit de vote.

	– Bons de participation : ils disposent des mêmes droits patrimoniaux que les actions, mais sans 
droit de vote.
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Comment les investisseuses 
et les investisseurs  
peuvent-ils investir dans  
des actions ?

Il y a deux possibilités

	– Un placement direct dans des actions individuelles d’entreprises à partir desquelles un portefeuille 
individuel est constitué

	– Un investissement via des fonds de placement regroupant un portefeuille d’actions diversifié 
géré de manière professionnelle. Cette forme est appelée placement collectif de capitaux et 
correspond à un investissement indirect dans des entreprises.

Qu’est-ce qui détermine  
la valeur ou le prix des 
actions ?

En tant que droits de participation, la valeur et le prix des actions dépendent en premier lieu de la réussite 
commerciale de la société anonyme concernée – concrètement, de ses bénéfices. L’entreprise peut choisir de 
les réinvestir ou de les distribuer sous la forme de dividendes.

Le développement commercial de l’entreprise dépend quant à lui de facteurs internes, des tendances 
sectorielles et de la situation économique générale. Pour les entreprises cotées en Bourse, les attentes des 
acteurs du marché jouent également un rôle. Ces attentes sont influencées par l’actualité de l’entreprise,  
le contexte des taux d’intérêt, l’inflation, les évolutions géopolitiques et le climat général sur les marchés. 

Quels sont les risques des 
investissements dans  
les placements en actions ? 

Les risques suivants existent

	– Risque de marché : Les fluctuations du marché global peuvent avoir un impact négatif sur  
le cours de l’action.

	– Risque des actions spécifique aux titres : Certaines actions peuvent fluctuer plus fortement  
que d’autres titres de la même branche d’activité. 

	– Risque d’émetteur (solvabilité) : En cas d’insolvabilité ou de liquidation de l’entreprise,  
tout ou partie du capital investi peut être perdu.

	– Risque de liquidité : Il peut être difficile de trouver un acquéreur, en particulier dans le cas  
des actions non cotées en Bourse.

	– Risque de change : Les variations des taux de change peuvent entraîner des pertes si l’action  
est négociée en monnaie étrangère.

	– Gros risque : La forte pondération d’un portefeuille en titres individuels peut entraîner  
des pertes disproportionnées en cas d’évolution négative. La diversification permet de réduire 
ce risque.

	– Risque de corrélation : Si plusieurs placements du portefeuille réagissent de la même manière 
aux évolutions économiques, la diversification diminue.
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Qui investit dans  
des actions ?

Les actions sont destinées aux investisseuses et aux investisseurs qui souhaitent participer à la croissance 
du capital des entreprises, qui ont un horizon de placement à long terme et qui sont prêt-e-s à encourir des 
fluctuations de cours importantes.

Les entreprises productives et performantes sur le plan économique sont celles qui font croître leur  
capital. Elles réalisent des bénéfices, continuent d’investir et augmentent ainsi la valeur de leur entreprise – 
un processus qui prend du temps et comporte des risques.

Avantages et inconvénients 
des placements en actions

Les placements en actions permettent de participer à la croissance économique. Mais les placements directs 
dans les actions individuelles sont aussi très risqués. 

Il est possible de réduire ce risque en répartissant le capital investi entre différentes entreprises, c’est-à-dire 
en diversifiant. Toutefois, cela peut également réduire le revenu potentiel (le rendement). En effet, risque et 
rendement sont les deux faces d’une même médaille : pour obtenir un rendement, il faut être prêt-e  
à prendre des risques ; et inversement, il faut bien qu’un rendement potentiel compense la prise de risque.

Avantages possibles

	– Perspectives de rendement élevées et croissance du capital sur le long terme

	– Dividendes potentiels comme source de revenu supplémentaire

	– Les actions cotées en Bourse sont en général rapidement négociables

	– Droit de vote et droit d’option à l’assemblée générale

Inconvénients possibles

	– Fluctuations de cours importantes voire très importantes

	– Le rendement dépend fortement de la réussite de l’entreprise

	– Risque de défaillance significativement plus élevé par rapport aux obligations

	– En cas de turbulences sur le marché, la capacité de négocier au prix juste peut être limitée  
(risque de liquidité)
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Quelles actions propose  
la BAS ?

La BAS propose à sa clientèle des placements en actions soigneusement sélectionnés selon des critères 
financiers, écologiques et socio-éthiques. Les spécialistes en placements de la BAS font leur sélection  
sur la base de critères de durabilité stricts développés en continu.

À propos de l’action de la Banque Alternative Suisse SA

	– Bien que l’action BAS ait affiché une évolution stable par le passé, il s’agit là encore d’une forme 
de placement risquée avec de possibles fluctuations de cours. Les investisseuses et les investis-
seurs doivent en être conscient-e-s.

	– L’action BAS n’est pas cotée en Bourse. Les transactions s’effectuent par le biais d’ordres d’achat 
et de vente que la BAS traite en qualité d’intermédiaire. Le traitement dépend de l’offre  
et de la demande et peut durer de quelques jours à plusieurs mois. Aucun règlement n’a lieu  
en janvier et au cours des deux mois précédant l’assemblée générale.


